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GAZETTE DE LIEGE.
Des frontières de la Pologne , 23 mai.

Ou dit que des mouveraens insurrectionnels ont eu lieu récem
ment en Podolie , parmi les paysans , auxquels s’étaient joints 
des soldats mécontens , mais que ces mouvement on été répri
més aussitôt par l’intervention énergique de l’autorité mili
taire. La tranquillité était déjà parfaitement rétablie. Depuis , 
plusieurs arrestations ont été de nouveau faites à Kiew.

( Gazette univerelle.)
ANGLETERRE.

Londres, le 2 juin. — Une lettre de Bogota parle de dissen
sions entre quelques-unes des autorités ecclésiastiques et civiles de 
la Colombie.

(Des lettres de Lima , reçues à Bruxelles , dit le Journal de 
k Belgique, confirment la nouvelle de cette mésintelligence , et 
(ont même craindre des suites de désunion très-sérieuses, si 
Bolivar ne parvient pàr sa présence, qui est vivement sol
licitée, à réunir les esprits en faveur de l’intégrité de cet état.)

AFFAIRES DE LA GRECE.

Extrait d'une lettre de Napoli de Romanie , du 27 avril.
Envoyé en Grèce , je suis arrivé à Nauplie avec la deuxième expédition 

du onmité grec de Paris , le rg mars au soir. Nous fûmes présentés 
la lendemain an gouvernement par le général Roche , et très bien 
reçus des chefs grecs , qui se sont empressés de pourvoir à nos 
besoins.

ta ville de Nauplie , transformée en un vaste arsenal , présente à l’obser
vateur militaire le tableau le plus-instructif et le plus intéressant. Une popu
lation de 3o mille habitons , tout entière en armes , de nombreux batail
lon» s’organisant de toutes parts , voilà ce qui s’olfre aux regards du 
voyageur.

« te jour de Pâques, les Hellènes portaient pour la première fois les ba
bils militaires envoyés par le comité de Paris. D’un coup de baguette , avec 
** vêiemens, on transforma des paysans en bataillons de soldats. La pa- 
taie eut lieu dans l’agora de Nauplie comme sur une place d’armes , d’où 
Iss troupes partirent pour aller manœuvrer dans les prairies environnantes, 
le général Roche , accompagné de Maurocordato et d’Ypsilanti, passa la 
tevoe, à l'issue de laquelle les bataillons helléniques rentrèrent à Nauplie 
auson d’une musique guerrière et se retirèrent successivement dans leurs 
casernes.
_(t Tous les officiers et sous-officiers français, au nombre de 26 , sont par- 

tla pour Athènes. (*)
.11 le Péloponèse se débarrasse chaque jour du fardeau de l’occupa- 
J°n étrangère ; les Arabes sont informés que les troupes régulières qui 
‘»fganisent à Marathon sont au moment de passer l’isthme de Corinthe. 

,os savons que Missolonghi est réduit aux abois : c’est un mal sans re- 
■eeJe. Une assemblée nationale est réunie à Epidaure ; l’opinion publi
ée porte Déniétrius Ypsilanti à la présidence. Il n’y a pas un sou dans 
ts caisses publiques , mais , à la vue de tout un peuple en armes qui 

t0UT™la Hellade , il est impossible de croire que cette belle contrée ne sorte 
*"* victorieuse de la lutte dans laquelle elle est engagée. »

Signé Adolphe Schack , élève en droit.
FRANCE.

Paris, le 5 juin. — Le total des dons reçus , du 20 au 29 mai , 
P91 b comité philliellénique est de 48,35o fr. 2b c.

~~ On écrit des frontières de la Pologne , en date du 20 mai , 
^eles prévenus de la conspiration du 26 décembre , venaient 
■ <dle condamnés , pour la majeure partie à la peine de mort par 
s commission composée d’une section du sénat : on ajoute 
^ n’e que quelques-uns parmi les coupables avaient été déjà 
Acculés. 1 • (Pilote.)

. "■On a continué aujourd’hui, à la cour des pairs , la lecture des 
pees relatives à l’affaire Ouvrard. L’affaire semble prendre un 
^aractere grave at tout annonce un vif debat au moment où il 
aSlra de prononcer sur les conclusions du rapporteur. M. le 

, de Guillemiiiot a fait distribuer aux membres de la cour 
I emoire fort détaillé sur les faits qui lui sont imputes ; M.
1 a,rd de son côté , a publié une brochure dans laquelle il cher- 
< ‘justifier sa conduite et les marchés d’urgence. On annonce 

âutre côté un mémoire de M. le duc de Beliune , qui don-
•jj9 de grands éclaircissemens sur la question soumise a la cour. 
^ n.ne lait encore pressentir la décision definitive. La cour se 

111 ra lundi à midi. (Journal des Débats.)
‘oir °11 Pv®Lend que M. le duc de Belluue a fait une déposition 

Pétante ; on dit ensuite que M. le comte Guilleminot a de- 
aque la cour soumît sa conduite à la plus scrupuleuse in- 

on rapporte enfin qu’un personnage placé dans la si-

Istlte Un urnal fait observer que la dale et les détails, que parle ceh'e 
'«ojeùt UVen*faire donter de u défaiteda colonel Fabvier,annoncéeseu- 

l“" quelques journaux d’Allemagne.

tuation la plus éminente , a manifeste' le désir de voir la cour 
des apairs chargée du soin de punir les vrais coupables, quels, 
qu ils fussent.

On ne tardera point à connaître ce qu’il y a de positif daus leu y 
ces on dit, et beaucoup d’incertitudes seront fixées sans doute daas- 
quelques jours. (Courrier français

On lit dans le Journal de Rouen :
« L’espérance que nous avions conçue de ne pas voir se rer.ou- 

Veller les scènes fâcheuses qui ont en lieu dans les premiers jours 
de la mission , s’est pleinement justifiée , et, depuis les dernières 
nouvelles que nous en avons données , tous les exercices se sont 
passe's dans le plus grand ordre.

» Le ministère public poursuit avec activité l’instruction judi
ciaire commencée contre les fauteurs ou auteurs de ces troubles. 
Déjà deux des prévenus ont été cités k l’audience d’hier du tri
bunal de police correctionnelle. L’un, le sieur Leboucber,commis 
marchand, était accusé 1° d’avoir fait partie d’un rassemblement 
tumultueux résistant à la force publique ; 1° d’avoir donné un 
.soufflet à un gendarme à pied de service, derrière lequel il se trou
vait placé.

« Sur le premier chef le ministère public , vu ce qui ressortait 
du débat, a abandonné eu quelque sorte l’aceusatioii; mais ilafper- 
sisté dans le second , et a requis contre le sieur Leboucber "’ap
plication des peines prescrites par la loi.

« Néanmoins le tribunal, après en avoir délibéré considérant 
qu’il ne résultait par des faits de la cause la preuve suffisante 
que le coup reçu par le gendarme proveuaitplutôt du sieur Lebou- 
cher que d’une pierre lancée du milieu d’uu groupe voisin , ainsi 
que celui-ci le prétendait, l’a déchargé de l’action.

CHAMBRE BES DEPUTES. --- SéaflCe du 3 juin.
L’ordre du jourest un rapport sur les pétitions.
Le sier, r Lenoir à h von prie la chambre d’intercéder auprès du gouverne- 

ment en faveur des Grecs.
Le sieurLepayen , à Jouy , aux Arches, demande que le gouvernement 

prête son appui à la Grèce.
Le rapporteur propose l’ordre du jour.
M. de Cambon : M. le rapporteur a terminé en énonçant un principe 

dangereux et directement contraire au droit de pétition. Un citoyen fran
çais , quel qu’il soit, peut en user daus un autre intérêt que celui d’une af
faire particulière , car la charte n’en a point restreint l’exercice , et elle ne la 
devait pas.

Je suis loin de prétendre, comme on le disait naguère , qu’il faille 
substituer la politique de tous à la politique d’un seul, à celle desca
binets : je reconnais pleinement la prérogative royale. Je dirai cependant 
que plus d’une fois cette politique de tous a donné de bons conseils et 
rendu de grands services. Les rois d’Espagne et de Prusse lui doivent peut-, 
être leur couronne.

On a tenté à plusieurs reprises d’appeler votre intérêt sur la cause des Grecs; 
pour affaiblir cet intérêt, on dit que ce sont des sujets révoltés contre leur 
souverain légitime. Les Grecs des révoltés! étrange confusion des mois; et 
d’abord les Grecs ne sont pas des sujets, ce sont des esclaves ( mouvement). 
Quant à la légitimité du grand turc , je vous la laisse à juger , Messieurs®, 
au moins ne dira-t-on pas que celle-là émane du droit divin. ( Vira 
sensation. )

Les Grecs des révoltés! un peuple malheureux que le cimeterre musul
man a rayé de la liste des nations, en attendant qu’il l’efface du nombre des 
vivans. Des révoltés ! des hommes à qui leurs bourreaux refusent le noble 
caractère d’bommes ; que leitraitemens les plus cruels rabaissent au niveau 
de la brute ; qui se voient enlever leurs filles pour aller les prostituer dans 
d’infâmes harems; dont la vie même ne leur appartient plus, car un arrêt 
de mort plane toujours sur la tête d’un Grec.

Sa vez-vous , Messieurs, comment est conçue la quittance de l’agent turo 
chargé de percevoir la contribution des Grecs ? Permettez-moi de vous la 
dire ( non ! non ! oui ) ; vous y verrez quelle est la protection que ce gou
vernement leur accorde, et par conséquent quelle est la fidélité qu’ils doi
vent ; la voici : « Le raja ( c’est le nom que les Turcs donnent aux Grecs, le 
raja... a payé la (pomme de ... pour conserver sa tête pendant Van
née de l’égire , etc. » Yoilà , Messieurs ce qu’ils appellent une quittance 
de perception ( mouvement ) ; voilà à quelle condition la nation grecque 
voit ajourner la sentence de mort toujours lancée contre elle. Quand les 
hommes sont arrivés à ce degré de malheur, tout ce qu’ils peuvent faire 
pour s’y soustraire rentre dans les droits d’une légitime défense, personne 
n’a le droit de les accuser.

Et d’-iilleurs , il ne s’agit pas de forcer leigouvernement à faire la guerre ; 
il s agit d’exiger de lui une politique plus conforme à la politique euro
péenne (rumeurs au centre), plus conforme du moins aux premières no
tions du droit des gens. Nous vous demandons d’empêcher qu’on égorge des 
prisonniers , des femmes ,des enfans , des vieillards.

On parle d’intérêts à ménager; je ne prétends pas qu’il faille n’en pas te
nir compte. Mais apres tout, traiterons-nous comme alliés ceux qui nous 
regardent à peine comme des hommes, qui ne se croient pas engagés envers 
nous, qu’ils appellent des infidèles ? Évitons du moins qu’on dise de la 
France qu’elle est leur complice.
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El pourquoi refuserions-nous l’intérêt que réclamant de si grandes et 
si glorieuses infortunes ? Craint-on qu’un sentiment d’humanité ne vienne 
altérer la joie féroce du vainqueur? Ces têtes livides qui couvrent les murs 
du sérail ne sont-elles pas assez muettes ? (Vive sensation.) Faut-il qu’on 
étouffe le cri d’horreur et d’indignation qu’elles arrachent à tous les cœurs gé
néreux? Que diriez-vous, Messieurs, à la vue d’un pareil spectacle? En 
présence d’un pacha n’oseriez-vous même vous permettre un froncement de 
sourcil. (Mouvement.)

Un jour viendra , Messieurs, où la voixde3 intérêts de la terre ne couvrira 
plus les plaintes des opprimés : dans ce jour terrible le juge suprême deman
dera à chacun ce qu’il a fait pour accomplir sa loi , pour soulager les malheu
reux. Heureux celui qui pourra répondre : J’ai fan tout ce que j’ai pu faire. 
Messieurs, je fais tout ce que je puis aujourd’hui. (Bravos à gauche.) Qu’en- 
fin ces horreurs aient un terme! Je demande le renvoi à M. le président du 
conseil.

Là chambre passe à l’ordre ds jour.
M. -Agier demande la parole pour un rappel au réglement. Je viens , dit- 

il , faire un rappel au réglement pour assurer la dignité de la chambre. Un 
journal a attaqué cette dignité d’une telle manière , qu’il serait impossible k 
la modération la plus prononcée degarder le silence ,sans manquer à cette 
même dignité.

Ce journal est le Drapeau blanc : il a rapporté une partie du discours de 
M. le minisire de la guerre, il a cité ensuite des paroles échappées sans doute 
à l’improvisation et auxquelles il a fait une addition, qui énonce un fait ca
lomnieux. Il prête à chacun de mes honorables collègues un propos , puisque 
le journaliste ne nomme personne , un propos qui ne peut se trouver que 
dans la bouche d’un homme mal élevé , que dans la bouche d’un crocheteur , 
et qui ne pourrait sortir d’une bouche aussi française que celle des membres 
auxquels j’ai l’honneur de parler.

Je vais lire !e passage du Drapeau blanc dans le numéro d’hier. ( Bruit. 
Plusieurs voix : Usez ! lisez! )

J'avais dit que l’armée était découragée , et M. le ministre de la guerre a 
répondu à cette assertion â peu près de la manière suivante :

« Qu’il aille dansles chambrées de la garde royale , il y verra l’effet que 
» set paroles ont produit, et il y recevra des marques d’indignation dont il 
» pourra se souvenir long-tems ( hilarité générale. )

Le journaliste a ajouté : Une voix : Il recevra la savatte.
Puisque personne ne se nomme, il n’est donc pas vrai qu’un de mes 

honorables collègues ait prononcé ce mot ; ainsi la chambre a été calomniée 
e! c’est à elle à dire ce qu’elle doit au calomniateur.

S’il ne se fût agi que de moi, je n’en aurais pas parlé ; je laisse à U cham« 
breàfairece qu’elle croira convenable.

Si le ministre de la guerre était là, je demanderais si ce journal n’est 
pas payé snr les tonds de son département , et s’il lui convient de gar
der à sa solde une feuille qui calomnie la chambre.... ( Quelques voix : 
Bravo ! bravo ! )

M. le president : La chambre ne saurait pas accueillir une proposi
tion qui ne lui est pas faite aux termes du réglement. Le réglement 
exige que les propositions soient déposées et renvoyées dans les bureaux 
avant d'être examinées dans la chambre. La proposition n’est pas faite 
non plus aux termes de la loi de 1822. ( M. le président donne lecture de 
cette loi.)

ilf. Hyde de Neuville : Quelles que soient les lois, nous avons notre police 
intérieure , et nous ne devons pas permettre qu’on nous insulte Je demande 
que le questeur retire la carte donnée au rédacteur du Drapeau blanc.

Un assez long débat s’élève entre M. le président et M. Hyde de 
Neuville.

M. Casimir Périer : Je crois que M. le président est parfaitement dans les 
principes. Un journal peut mal se conduire; vous avez le droit de répression, 
mais vous ne pouvez pas empêcher qu’il n’ait sa place à la tribune. Si vous re
tirez aujourd’hui à un journal sa carte , demain vous la retirerez à tous. 
Messieurs, c’est dans l’intérêt de tous que je demande qu’on passe à l’ordre 
du jour. (Bruit.)

if. le président : Il n’y a pas de proposition faite, puisque rien n’est 
proposé régulièrement ; ainsi il n’y a pas lieu à savoir si on passera à 
l’ordre du iour.

La chambre , sur la proposition de M. le président , décide qu’elle 
va s’occuper de la loi concernant les villes de Saint-Quentin et de 
Marseille.

La chambre procède au scrutin sur la loi qui autorise les villes de 
Saint-Quentin et de Marseille à consentir des emprunts. L’emprunt de 
la ville de Marseille est pour subvenir aux frais de l’établissement d’un 
musée ; celui pour la ville de St.-Quentin, pour l’élargissement de la 
route , n. 3o , et des travaux d’assainissement.

Sur aai votans , la loi obtient 2i5 voix.

PAYS -BAS.
Liège, le 7 Juin.

La gazette de La Haye , du 4 juin Porte :
Nous avons la satisfaction d’annoncer l’entier rétablissement 

du Roi S. M. a assisté ce matin au service divin dans la 
Kloosterkerk. On ne connaît pas encore l’époque du départ 
de S. M.

Le prince et la princesse d’Orange , partis d’ici mercredi der
nier , avec leurs enfans , pour Soestdyk, y sont arrivés le même 
jour , à 5 heures du soir.

— Hier vers 4 heures du soir, M. T...... , fabricant de car
tes , rue St. Severin , s’est tué d’un coup de pistolet dans la rue 
Fond Pirette. Il était âgé de 67 ans.

__On a arrêté, hier soir , une petite-fille de douze à treize ans,
qui venait, dit-on, de voler une pièce de ruban chez M. Martial, 
négociant, rue Pont-d’Ile.

__Le roi a nommé président d’unecommission d’inspection éta-
blie pour l’instruction militaire, le lieutenant-général baron Cons
tant de Rebecque.

Un arrêté royal statue que l’inspecteur-général du service 
sanitaire des forces de terre et de mer aura le rang de général- 
major ; et le premier officier de santé de l’armee de terre , celui 
de major.

Le rang d’officier de santé ou pharmacien de iro classe sera 
égal à celui de capitaine ; enfin , les officiers de santé ou de 
pharmacie de 2me classe auront le rang de Ier lieutenant ; et 
les officiers de sauté ou de pharmacie de 3me classe celui de 
3« lieutenant.

__Le ministre de la marine vient de souscrire pour 6 exemplai
res au bel ouvrage de M. Dupin , sur la Grande-Bretagne publié 
à Bruxelles par MM. Paulmieret Jobard. Il y a quelque tenu

OUT rage pourM. le «illustre de i’iute’rieur a souscrit au. même 
cinq exemplaires.

— La représentation théâtrale , donnée au profit des Gr 
par la société d’Emulation de Namnr , a produit 5^3 francs 
que l’on a envoyés au comité philhellénique de Paris.

— On écrit de Trieste , le 27 mai : I
Un capitaine, arrivé le ip de Patras après une traversée da

11 jours , rapporte que la flotte turque a quitté ce,golfe ; la der
nière division a mis le 6 à la voile. Le bruit courait à Patras'que
12 navires venant d’Alexandrie et chargés de vivres, étaient tom. 
bés au pouvoir des Grecs.

— C’est le 16 du mois de mai que l’impératrice Elisabeth 
est morte aux environs de Kalouga. Elle était âgée de 48 ans.

— Il résulte d’une lettre adressée à quelques curés de la Zé
lande, par le gouverneur de cette province, qu’aucune bulle du 
pape 11e peut être publiée ni affichée dans les églises, sans avoir 
été préalablement soumise au placet du ro‘.

— On écrit d’Anvers qu’une fête champêtre a été donnée au 
bénéfice des Grecs. Leconcert qui était l’objet de la fêle , a été 
ravissant par son but , les talens qui l’embellissaient, et la so
ciété nombreuse qui s’y était rendue, Des daines ont fait une 
collecte en faveur des victimes à qui la fête était consacrée. 
L’appel fait d’une manière aussi séduisante à une noble oitié a 
été généreusement entendu ; la collecte a été fort abondante.

{Le Belge.)
— On se rappele quTbrahim , pour compléter le nombre de 

six mille oreilles qu’il voulait envoyer à Constantinople, après 
la prise de Missolonghi, fit tuer plusieurs Grecs des villages voisins. 
Ce fait en rappelle un semblable dont un savant français fut té
moin. Il se rendait à Constantinople , escorté par des tartares, 
en même tems chargés de porter des têtes pour le Grand-Sei
gneur , quand une de ces têtes fut perdue en route. Grande in
quiétude delà part des messagers, qui la manifestaient de manière 
à ne pas tranquilliser leur compagnon de voyage. Heureusement 
pour celui-ci que le tartare ayant apperçu un berger qui faisait 
paître ses moutons sur les bords de la route , l’un d’eux tira son 
couteau , coupa la tête au malheureux pâtre et la mit dam 
son sac. (*)

— Un jeune Grec de Corfou, indigné de ce que la neutra
lité de l’Angleterre ne lui ait pas permis de prendre part à la 
lutte de ses malheureux frères , exprime clans des vers pleins do 
feu les sentimens que lui inspire la politique de la métropole. 
Nous citerons les strophes suivantes adressées à la mémoire de 
Thomas Maitland :

» En vain , malheureux sujets de l’ancienne ITeptaichie, 
Veut-on nous imploser une honteuse inaction pendant qu’on égorge 
nos frères; je ne reconnais pas un pouvoir qui méfait un devoir 
delà honte. Je ne veux pas de l’insolente protection britannique, 
pire mille fois que le joug des Osmanlis. Jadis du moins ou pou
vait combattre et mourir-; aujourd’hui il faut obéir et salaire,... 
Quel llcan du ciel irrité pourrait être plus odieux qu a" 
Maitland ?

» Maitland , ton nom sera voué à l’exécration des Grecs, tai t 
qu’il en restera un seul pour te maudire. On «’oubliera pas 
que , dans un banquet impudique, au milieu des feux de la dé
bauché , tu vendis à l’infàme Ali ce digne allié de l’Angleterre , 
le sang des malheureux habitans de Parga , pendant que Gastb' 
reagh achetait le nôtre du tyran de l’Epire , son noble ami et le 
tien. On n’oubliera pas ton hypocrite tyrannie , plus stupide et 
plus féroce encore que celle du plus monstrueux fils d’Allah ; o» 
n’oubliera pas tes traits hideux, fidèles images de ton âme. Un a 
dit anathème sur toi pendant ta vie : anathème ! anathème en 
core, sur toi dans le tombeau ! »

Liège , le 6 juin 1826.
Monsieur le rédacteur ,
Dimanche dernier , dans l’après-midi, je me promenais u- 

Avroy, lorsqu’arrivéauprès de l’ancienne église des August11'8' 
aujourd’hui le magasin militaire , je vis un groupe de 10 a ^ 
personnes et au milieu d’elles un vieillard qui s’expliqua 
la sentinelle. 11 paraît que cet homme , qui semblait etiaiige_ 
à la ville , et n’avait peut-être pas apperçu de sentiuelle, 
avait involontairement déplu, en lâchant l’eau à une distance p 
rapprochée de la guerite. . .

Les observations du vieillard et de quelques assistans 
inutiles. Retenu sur les lieux jusqu’à ce que ce soldat tu ^ 
levé de poste , trois fantassins le conduisirent alors au 
de garde de la place du Spectacle.

Agréez
Si les faits se sont passés comme l’indique la lettre 

cède,et nous n’avons aucune raison d’en soupçonner la .j
il est impossible de justifier la conduite de la sentinelle. 1 
aucun réglement légal qui interdisedans le voisinaged une S| j ^ 
l’acte reproché à ce vieillard, sa conduite étaitde tout p°n ^ 
préhensible. S’il en existe un, il devrait être affiche ou 1,1 ^
Comment voudrait-on autrement qu’un étranger en S0UP , 
l’existence? Nous ajouterons que , dans aucun cas , nous c 
qu’on n’a d’autres droits que de verbalis^’ contre les ce 1 ^qoll 
et qu’on ne saurait admettre que , pour une simple flI_
de police, susceptible d’une légère amende^ on puisse .^ 
bir à un citoyen l’ignominieux traitement d’être co.n j 
bout delà ville à l’autre entre des soldats comme uacriu"11 
en flagrant délit.

etc.

Ce fait au reste n’est pas le seul qui soit parvenu 
naissance. Il y a quelque tems, un fonctionnair- 
cette ville , qui n’avait point encore remarque

qui n'avait pu ‘ '

à notrc M»’ 
honorai»1?

■obilffi«’)!

(*) Cet infortuné était peut-être un raja , ,r., . ,
capitation dont un orateur ap.rlé dans la dernière séance de 
des députés de Franco.



nouvellement affichée clans les galeries de la salle de spectacle , 
fut, pour la même cause , arrêté et mis au corps-de-garde. Ar- 
,jvé là, il demanda à être conduit, soit devant le commandant 
in guet, soit devant le commandant de la place , soit devant le 
(onmissaire de police.On ne lui répondit que par des injures ; et 
iprès l’avoir tenu en chartre privée pendant une demi heure , 
fiposé aux regarda du public , attiré par celte scène , on lui per
lait enfin de se retirer.

Ici se présentent plusieurs observations. La défense a la
quelle ce citoyen est involontairement contrevenu est-elle léga
lement établie par l’apposition d’un écriteau ?.

Nous croyons que non ; qu’un arrêté de l’autorité locale est 
indispensable ; et que la date devrait eu être indiquée par tout 
écriteau pareil. Sur quoi en effet, s’il n’y a pas d’arrêté, les 
tribunaux baseraient - ils la peine à prononcer contre les dé- 
Ünquans ? (*)

Existât-il an arrêté , a-l-on le droit de retenir le contre- 
renant? Pas davantage à notre avis. Que l’ou rédige pro- 
tès-verbal s’il est connu. S’il ne l’est pas , la consignation de Ta
nende prononcée par l’arrêté , nous semble être tout au plus , ce 
que l’on pourrait exiger.

Objecterait-t-on les usages et réglemens militaires?
Ce serait à tort, selon nous. Les usages et réglemens militai

res ne peuvent être en opposition avec les droits des citoyens 
et les lois civiles et municipales. Liège n’est point une place 
usiégée.

Nous pensons donc qu’il n’est possible de justifier en aucune 
mnière les faits que nous venons de signaler , et que si la con
fute des sentinelles a été motivée sur leur consigne , les faits , 
pur se rattacher à une source plus élevée , n’en sont alors que 
flus répréhensibles. Si les citoyens , ainsi lésés se pourvoyaient 
levant les tribunaux comme frappés d’arrestation arbitraire , 

tous ne savons ti’op ce qu’on pourrait alléguer pour se dé
tendre.

nous ne connaîtrons jamais les qualités de nos administrateurs , 
et nous ne pourrons jamais en répondre, tant que la publicité de 
leurs travaux et de leurs séances.,.

-La publicité , oui la publicité , c’est très bon ; je suis, moi 4 
pour la publicité.

Tant que la publicité de leurs travaux et de leurs séances 

ne sera pas garantie à tous les citoyens. Si ces Messieurs vou
laient ne pas nous fermer la porte de la salle où ils délibè

rent , et nous admettre à les voir parler , discuter , et à l’occa
sion agir, nous aurions bientôt la mesure de leurs capacités, nous 
saurions bientôt distinguer le bon , le mauvais et le médiocre, 
et quand arriverait le jour des élections... Vous êtes électeur. 
M. Traînard ?

-—Electeur..., attendez-donc... , électeur ! Oui, je pense que 
oui, je ne le parierais pas pourtant.

—-i; M. Traînard, quelle indifférence pour les affaires pu
bliques ! il n’y a pas moyen de causer avec vous.

Ali ! écoutez donc , mon cher monsieur , je n’ai guère le 
terns de m’occuper de ces choses-là. Mon petit commerce ,- 
voyez-vous... Et puis à quoi cela m’avancerait-il? C’était bon 

an terns du prince de Liège, mais aujourd’hui, de politique , 
d elections , de droit public , on ne s’en mêle plus.

(Le voisin, tournant le dos avec humeur — Tu as raison , M 
Traînard.

ERRATUM. — Dernier n", 2° page, colonne, lisez : le 

'prédicateur du roi.

COMMEBCE ET INDUSTRIE.
La compagnie rhénane des Indes-occidentales , à Elberfeld , se pro

pose d’expédier plusieurs navires pour l’Amérique du sud , du port 
d’Anvers ; ils seront chargés d’objets de manufactures d’Allemagne et des 
Pays-Bas. ■

(*J Nbus ne nous dissimulons pas que l'idée de solliciter un arrêté 
par établir certaiaes prohibitions fera sourire quelques personnes ; mais 
l'ordre légal est bon partout, et le législateur, qui le savait bienet qui 
(»bablement s’entendait en dignité , n’a pas cru déroger à la sienne 
su écrivant les articles 47* 1 * * * 5 , et 479 du code-pénal, où il s’oc- 
ttipe d’objets analogues à oenx dont la connaissance est attribuée à la 
folice locale.

En voici quelques dispositions :
« Seront punis , etc. ceux qui auront jeté ou exposé au devant de leurs

* edifices, des choses de nature à nuire par leur chute ou par des exhalai-
• J°ns insalubres. »

» Ceux qui , imprudemment , auront jeté des immodices sur quelque 
pionne, etc. »

Dialogue entra deux voisins.
Eb bien , voisin , en voilà encore pour six ans.

Comment cela ? De quoi s’agit il ?
--Vous êtes bon là , voisin : qt de quoi s’agirait-il, si ce n’est

I '’élection ou plutôt de la réélection de 21 députés aux états de 
» province.

— Election, réélection, vingt et un députe's ! Qu’est-ce à dire? 
—C est toujours vous , M. Traînard , insouciant à votre or- 
laire’ jamais au courant de rien; vous vous laisseriez éter- 

«•emehtgoaverner, sans que l’idée vous vînt seulemeut de vous 
111 armer par qui, comment , et pourquoi.

, e vous demande pardon , voisin , mais encore faut-il sa-

-Allons donc , vous vous moquez. On vous l’a dit vingt fois. 

-, Passible d’ignorer Ces choses là ? Nous tous habitants 
Blle mêine province , nous avons entre nous des intérêts com- 

ans 4 régler, n’est-il pas vrai ? Ne pouvant nous en occuper 
n°us mêmes , il faut bien nous en reposer sur d’autres , et 
lv®r t'es gens de bonne volonté qui consentent à se mêler pour
5 de nos affaires.

~P se mêler de nos affaires ; eh bien ?
, bien, les gens ainsi employés par la province forment 

(j <l.u,°n appelle les e'tats provinciaux et ne sont pas moins de 

till et un » comme vous savez , sont nommés par les ha- 
t'h des villes, vingt et un par les habitants des campagnes ,

1Bgt et 

-Je i

un par Tordre équestre. Leurs fonctions durent six ans,

ij sms fâché de vous interrompre , mon voisin ; mais à pro- 
parler, qu’appelez-vous ordre équestre ?

°us appelons ordre équestre j, Monsieur«y. ururc ccj[ucôiic tuuuoicui. } une réunion
iîjg das> qui ont l’agrément de mettre au commencement 
îiivjT nom un D majuscule, et qui pour cela jouissent du 

’eoe de nommer le tiers des administrateurs provinciaux» 

. 1 très-jus te ; ça me semble drôle pourtant ; mais conti-
I Ie Vous prie.î ■*. , r •

ae "Mais donc que les fonctions des délégués de la province

ten

.‘Six ans , et quand leur tems de service, est fini, la province 
tituç1 ( R nouveaux administrateurs , en remplacement des an- 

bijjç’ 0a continue les anciens dans leur charge , quand elle est 
*i(ny, "’Çttx. C’est justement cette opération impartante qui 
<8la. 1 av°ir lieu, et dont vous paraissez vous soucier a peu près 

'EM j du §ranci Turc.
r# 1 • mtes-moi, voisin, avez-vous entendu parler des Mes- 
imI?8 1>on a choisis? Eu dit-on du bien ou du mal?

__p«l ’

^sait f5Ue voulez-vous qu’on en dise? On ne les connaît pas. 
'cboils ,eri a !” vérité qu’il y a dans le nombre de braves gens, 
l'est Clt°yeus, mais y a-t-il aussi de bons administrateurs? 

ignore.
piano , voisin, si Ton vous entendait.

^„1. ',‘'n > ce vous voilà—L—il pas eucoreavec vos scrupules ? 
e('is,et je le crierai aux oreilles de qui youdra l’éntendre;

BOURSE D’ANVERS , du 4 juin. — effets publics. —. Us ont été 
plus offerts qu’hier ,- cependant les cours n’ont pas varié.

Changes. — VAmsterdam court a été demandé à i[4 p. o[o de perte ? 
le Londres courta été offert à i;i|S. le papier a 2 mois a été demandés .j0/ 
ija ; le Paris court et a terme ont été demandés a la cote d’hier ; le Franc- 
jort court a été demandé à 359/16, le papier a six semaines à 35 yjtG , 
et le papier à trois mois à 35 5| 16.

Marchandises. Il s’est vendu divers petits lots de café : on a payé le 
Brésil de 3o a 3i 1/2 c., elle St.Domingne 32 c.

Environ 200 caisses sucre Havane blond ont été payées en divers Sot* 
de fl. 20 1/2 a fl. 2i 1/2 en entrepôt.

Il s’est également traité 5i8 canastres sucre Java , dont le prix n’est 
pas connu.

* Ï1 y a eu hier après-midi une vente publique de café Chéribo:: ava
rié ; on l’a payé de 3o à 34 3/4 c.

BOURSE D AMSTERDAM , du 5 juin. — Dette active , 52 j2 11 -> 
9[i6. Différée 3/4 7|8 r3ii6. Bill, de chance , 17 i[4 i/4 3/4 91'6. Svnd. 
dam. g3 g3 i]2 i]4. Rentes remb. 84 3/4 85 112 86. Lots d» j 00. 
Aet. soc. comm. Sx i/4 82 81 s[2.

VILLE DE LIÈGE.

t Vendredi 16 juins midi, les bourgmestre et échevins procédront à 
l’adjudication du foin croissant sur le terrain communal dit Vile de Wé- 

rillet, l’acheteur aura l’herbe jusqu’au 1er novembre prochain.
A rhôtei-de-viile le 6 juin 1826.

Le bourgmestre , Chevalier De meiotte D’envoz. 
Par la régence ,

Le secrétaire de la ville , Soleube
—- - -V ■ - ■   ----:- ■ ------- ---------I——B

Administration des domaines , eaux et forêts.

Le 20 juin 1826, à dix heures du matin , on procédera de
vant M. le commissaire du district de Liège, dans ses bureaux, 
snr la requête de M. le receveur des domaines , à LieVe , à la 
vente des herbages croissant sur les terrains dépendans des 
forts de la Chartreuse et de la cnadelle de Lie'ge pour l’an
née 1826 , aux conditions dont on peut prendre connaissance 
aux bureaux dudit recevenr.

CHARADE.

La nymphe la plus malheureuse ,
Jadis de mon second , dans un moment affreux , 
Prit la forme majestueuse,
Et sous l’apparence trompeuse ,
De mou premier, le plus puissant de dieux, 
Dans une aventure amoureuse ,
Obtint le succès de ses vœux.
Mon tout peut être dangereux ;
Mais sous les doigts d’un peintre habile,
Il est aussi brillant qu’utile.

Le mot de la dernière cbarade est Cimeterre.

état civil , du 5 et 6 juin. — Naissance : y garçons, 11 filles,
Décès : q garçons , ï fille, g hommes, 2 femmes ; savor :
Gilles Joseph Mouier , âgé de 8 c ans et 6 mois, bandagiste .rue Neuve 

veuf de Marie Joseph Warnotte. *
Jean Joseph Bounameau , âgé de 70 ans , ancien notaire , faub. St-Giil«* 

veuf de Marie Barbe Lefebvre. , ’
François Gilles Léonard Chefnay,!âgé de 66 ans, ancien tréfonoier et 

chanoine honoraire delà cathédrale, rue Bonne-Fortune.
Barthélémy Joseph Digneffe, âgé de 61 ans , sans prof, , rue Petit-Jonc- 

keux, célibataire.
Jeanne Catherine Delre, âgée de 68 ans , journalière, rue sur la Fontaine 

épousé de Jacques Cortis. f
Marie Joseph Laurence Monami, âgée de 42 ans, sans prof, rue Saint- 

Hubert, épousé de Jacques Emmanuel Tomson.
ve^eAElisXhGr,lèfdy’ â§é dS 4° anS ’maltre marieUeur ’™e

Hadelin JosephMoitroux , âgé de 22 ans et 8 mois , milicien à la r ,0 di- 
vision , célibataire.

Marie Pannee , âgée de 71 ans 10 mois , garde-maison , rue derrière la 
Comedia , épousé d Andre Deflandre. ?



A 9 I). ‘in mal.
TEMPERATURS DÜ 7 JUIN.

10 d. au-dessus i ; à 3 h. après midi, iî d au-dessus.

annonces et a.VJ s divers.

N. J. Dabrémont , vient d’ouvrir à Liège , rue Fe'ronstrée , 
ri° D70 , un dépot de tabacs de la ^manufacture royale de 
À. F. d’IIenin , de Bruxelles. Son assortiment se compose de 
tabacs en poudre et à fumer , de toutes qualités , qu’il débite a des 
prix très-avantageux. (612)

Aujourd'hui DIVERTISSMENT chez le sieur Bolséb, faubourg 
Vivegnis, n. 3o2. . (608)

Aujourd’hui GRAND BAL champêtre, à la Comète , faubourg 
Vivegnis.  ~(609)

A LA FONTAINE D’OR , RUE DE LA ROSE,

L’on continue de tenir les bierres étrangères , telles qu’Alam- 
bic , Faro , Pitterman , Louvain , Ciste , Hougarde, bierres du 
pays en verres et en bouteilles : vins et liqueurs de toutes quali
tés , ainsi que portions au choix , à des prix très modérés.

A vendre un eheval à deux mains , de 5 ans , au n. 676 , rue 
Férotistrée.(533)

(82) A vendre une belle et grande maison rebâtie à neuf, 

sttne’e à Liège , rue des Ravets, n, 3go. S’adresser pour la 
voir à M. Dusakt , notaire , rue Fe'ronstre'e , pour connaître 
les conditions , qui présentent.toute sécurité et facilite'pour 

l’acque'reur.

A louer pour la St. Jean prochain , un grand et bel apparte
ment , avec remises , écuries , jardins potager et d’agre'ment, si
tué dans un des plus beaux quartiers de Liège , s’adresser rue 
du Crucifix , n°. 721. (587)

A louer pour en jouir dès à present, une grande et spacieuse 

nsaisou, situe'e au faub. Ste. Marguerite,n° 158, propre à différens 
genres de commerce , ayant un grand salon, salle à manger 
cuisine , lavoir , avec four et pompe , une grande boutique , 
huit chambres au premier , beaux greniers , cour et verger.M)

M. Thomassin , tailleur, rue P latte-Pierre , n. 686, demande 
des ouvriers. (611)

Ou cherche une servante sachant faire une cuisine bourgeoise, 
le pain et la lessive. S’adresser , pour renseignements , chez Ber
nard , au pont d’Avroy. (610)

A vendre à main ferme un beau, troupeau de mérinos de race 
pure de la plus line espèce; ces bêtes sont toutes bien saines et 
très fortes, on prie les amateurs de se présenter avant le 18 
courant chez le sieur J. Vrauken fermier à Bloer près Ton

gres. (613)

La vente de la grosse ferme de Geer et des biens en dépendans 

qui a été aanonce'e dans la feuille d’hier n’aura pas lieu le i3 
juin, des nouvelles annonces indiqueront le jour qu’elle sera fixée.

() La commission administrative des hospices civils de Liège 
informe qu’elle procédera publiquement , à la salle de ses 

se'ances , ancien hospice de St-Abraham, le jeudi i5 juin 1826, 
à trois heures et demie précisés, à l’adjudication au rabais de 
la fourniture de six lots da beurre de Herve , chacun de la 

quantité suivante : igoo livres nouvelles, r5ooid., i436 id. 
j 202 id. il 3g id. et 989 idr

Pour être admis à faire des rabais , il faut être capable de 
contracter , avoir de'posé une soumission au plus tard le jour 
de l’adjudication avant midi, et pour qu’elle soit admise elle 
doit être rédigée sur papier timbré , et indiquer en argent des 
Pays-Bas le prix du lot que l’on désire fournir. Le cahier des 
charges est à voir tous les jours au secrétariat de la commis
sion depuis 9 heures jusqu’à midi. Toute fraction autre que d’un 
demi cents sera rejetée.

(91) CINQUIÈME DIRECTION DES FORTIFICATIONS. *

Ville de Liège. — Adjudication publique.
D’après une autorisation de sou excellence le Commissaire gé

néral de la guerre et sous son approbation ultérieure, le lieute
nant général du génie. A Groiset directeur de la cinquième di
rection des fortifications , ou en cas d’absence, le capitaine En
gelen commandant du génie dan3 la province de Liège , procédera 
à l’adjudication publique.

i° Des reuouvelleinens et réparations nécessaires tant à la ca
serne de l’artillerie aux Ecoliers , qu’aux bâtiipens qui en font 
partie.

2° Des renouvellemens et réparations nécessaires à la caserne 
de cavalerie derrière le Palais de justice.

Ces adjudications auront lieu le 24 juin 1826 , à onze heu
res du matin , à l’Hôtel de la Couronne Impériale , à Liège, où 
les devis seront déposés “n lecture quinze jours avant l’adju
dication ; enlre-tems on pourra prendre des informations ul

térieures au bureau du génie Quai de la Sauvenière , n. 3z bis.
On donnera des indications sur les lieux, mardi le 20 juin 

à neuf heures du matin, à commencer aux Ecoliers.

(81) Quartier garni ou non à louer rue fond St. Servais n "480

A louer une très jolie maison avec deux jardins, dans la cânT 
pagne de Sclessin.

S’adresser Hors-Château , n. i3o.

A vendre ou à louer pour la St-Jean prochaine une maison 
propre au commerce, située en Souverain-Pont. S’adresser ml 
St-Hubert, n. 587. .

Un jeune homme de la campagne , connaissant le jardinage et 
muni de bons certificats , peut se présenter rue Neuvice,'n cri-

------------------------------------------------------------------------------------------------ (6o5)
Vente publique de vins de Bordeaux.

J. H. Demonceau , commissionnaire , sur la Batte , n. roo3 
à Liège, fera exposeren vente publique le mardi 20 juin 1826. à 

3 heures de relevée , à l’entrepôt royal des accises , rue Hors- 
Château , pour compte de qui il appartiendra :

5o à 60 pièces vin de Bordeaux , Médoc ordinaire, récem
ment arrivées à son adresse.

Ces vins pourront être dégustés le jour de la vente , pendant h 
matinée, on plutôt en s’adressant au susnommé , chez qui dans 
l’intervalle on peut eu acheter à main-ferme.

Le même a en consignation une partie nankin des Indes qu’il 

vend à très bas prix. (586)

Vente d’une maison.

Mercredi i4 juin 1826, à deux heures de relevée, le no
taire Delexhy , vendra aux enchères, en son étude place St. 

Severin , n. 568 , à Liège, une bonne maison , libre de char
ges , portant le n. 324, avec attelier , cour et jardin y an
nexés, situés rue Niliart , au faubourg St. Gilles, à Liège, 
occupée par le Sr. Renson.

S’adresser audit notaire Delexhy pour voir les conditions 
de la vente et les titres de propriété. (5g8).

Les personnes qui désirent se procurer du chauffage d’Oupeye 

par les véritables charrettes de la Société de Bon-Espoir et Bons- 
Amis réunis , sont priées de ne plus s’adresser entre les deux 
ponts des Jésuites à la Vigne d’Or , n. 920, mais bien au bureau 
des accises en Pêcheurue , n. 1407.

Les charretiers devront être munis d’un imprimé portant la

- - - (581)signature de Fr. Germeaux.

Licitation de maisons situées à Jemeppe,

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première ins
tance deLiégele onze mai 1826, enregistréà Liège le treize du 
même mois, les héritiers de Joseph Walther Bustin, et sa j 
veuve, feront vendre aux enchères publiques lundi douze juin
1826,8 deux heures après-midi chez M. Toussaint Galler, ca- ■
baretier sur la place de l’église à Jemeppe , par le ministère 3a 
notaire Francken , à ce délégué etpardevant M- le juge de pa'* 
du canton de Hollogne-aux-Pierres.

1. Une maison, avec jardin sur le derrière située à Jem’ppei 
rne Grand-Vinâve , occupée à titre de bail verbal, par Mathieu 
Monet, tenant du levant à Gérard Jadoulle , du midi à la route.

2. Une autre maison avec jardin sur le derrière , situee a 
Jemeppe, occupée à titre de bail par Joseph Remy ,etnestse- 
parée de la maison ci-dessus que par la grande route.

3. Deux autres maisons contiguës , situées au même etwro’
et occupées l’une par François Bustin , et l’autre par Elisa

beth Ista. ^ . I
S’adresser pour connaître les clauses et conditions à Monsieur | 

le juge de paix du canton de Hollogne-aux-Pierres, ou atnn 

notaire Francken à Villers-l’Evêque.

(90) A vendre par expropriation forcée.

Une maison , sise rue de l’Agneau , quartier du sud , à Lie'ge , Porta^ 
le n. a47 . district communal, arrondissement judiciaire et province 
Liège , joignant vers Meuse à M. Destriveaux , du cote oppose , a 
Machet , et devant à ladite rue de l’Agneau. . ^j,.

La saisie en a été faite par procès verbal de Mathieu Gerard Reu , 
sier admis au tribunal civil de première instance séant à Liège , doiuy ^
• Louveigné, du i5 février 1826 , enregistré à Liège , le lendemain , 
requête de Barthélemy Gérard Favechamps , receveur de l’admmis s 
des contributions directes, et des droits d’entrée, de sortie et des accise^ 
Liège, et d’Anne Hyacinthe Lhonneux, son épouse demeurant à LieSe> 
Hubertjoseph Mommertz, ci devant aubergiste , et aujourd’hui suns pi 
fession connue, demeurant à Liège. ■

Copie entière du procès verbal de saisie a été remise avant son *"r^)r|. 
trement à M. Rouveroy , échevin de la ville de Liège, lequel • vis 
ginal. Pareille copie a également été remise, et aussi avant le"1'? ;
ment, à M. P. De Loncin , greffier delà justice de paix du quar n 
sud de la ville de Liège , lequel a aussi visé l’orignal. . , t|

Ledit procès verbal a été transcrit au bureau des hypol-h£j3g’ 
à Liège , le 20 février 1826 , et au greffe dudit tribunal , e 
même mois.^ ..... nte & !

La première publication]1’du cahier des charges paur la v ^ g 
ladite maison, aura ,lieu à^l’audience des criées dudit tribuna , 
mai 1826. . jj^re 1

Maître Antoine Baillot , avoué audit tribunal , demeurant 
rue Hors Château , n° 248, occupe pour les saissiants. ,

Signé Baillot , avoue, ^ j 
Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance cj.

Liège , certifie que conformément à l’art. 683 du code de pf°c . 
vile , pareil extrait a cejourd’hui été inséré|au tableau a ce ue 

Fait à Liège le premier mars 1856, -
Signé Rbsarot , commis grelie ua

Enregistré à Liège le 3 mars 1826 , fol. i5o , case premiere , 
florin un cents subven. comprise.

Signé , De Habiz pagjodi- 
Les trois publications du caliier des cha 'FS ^‘XduMbunal^ 

cation préparatoire sera faite a 1 audience des cnees duni 
vingt six juin i8ü6 , sur la mise à prix de cinq cents florin»-

Liege , imprimerie de II. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont , n” 3so.


